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1. Par courrier reçu le 3 janvier 2019, le fonds Gimv France FCPI 2013 – compartiment Health & Care (83 rue Lauriston, 
75116 Paris), représenté par sa société de gestion Gimv France SAS, laquelle est contrôlée par la société de droit belge 
Gimv NV/SA, a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en baisse, le 21 février 2018, les seuils de 10% du capital 
et des droits de vote de la société BIOM’UP et détenir, à cette date, 1 206 272 actions BIOM’UP représentant autant de 
droits de vote, soit 9,52% du capital et des droits de vote de cette société1. 
 
Ce franchissement de seuils résulte d’une augmentation de capital de la société BIOM’UP2. 
 

2. Par courrier reçu le 3 janvier 2019, le fonds Gimv France FCPI 2013 – compartiment Health & Care (83 rue Lauriston, 
75116 Paris), représenté par sa société de gestion Gimv France SAS, laquelle est contrôlée par la société de droit belge 
Gimv NV/SA, a déclaré avoir franchi en baisse, le 31 décembre 2018, les seuils de 5% du capital et des droits de vote 
de la société BIOM’UP et ne plus détenir aucun titre de cette société. 
 
Ce franchissement de seuils résulte d’un transfert intra-groupe d’actions BIOM’UP au profit de la société Gimv NV/SA 
et de sa filiale Adviesbeheer Gimv Health & Care 2013 NV/SA par lequel la société Gimv NV/SA n’a franchi 
directement et indirectement aucun seuil. 
 
À cette occasion, la société Gimv NV/SA a franchi individuellement en hausse les seuils de 5% du capital et des droits 
de vote de la société BIOM’UP et détient directement et indirectement 1 206 272 actions BIOM’UP représentant autant 
de droits de vote, soit 8,45% du capital et des droits de vote de cette société3, répartis comme suit : 
 

 Actions et droits de vote % capital et droits de vote 

Gimv NV/SA 1 055 488 7,40 
Adviesbeheer Gimv Health & Care 2013 NV/SA 150 784 1,06 
Total Gimv NV/SA 1 206 272 8,45 

 
________ 

                                                           
1 Sur la base d’un capital composé, à cette date, de 12 672 061 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
2 Cf. notamment communiqué de la société BIOM’UP en date du 20 février 2018 et prospectus ayant reçu le visa de l’AMF 
n° 18¬038 en date du 13 février 2018. 
3 Sur la base d’un capital composé de 14 269 393 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


